
                  Fédération Nationale des Infirmiers    
                             et Infirmières  de l’Isère 

 BULLETIN D’ADHESION  
38 

                                            A renvoyer au  3 rue Marcel Porte 38000 GRENOBLE 
                                                                                         04.76.87.59.60 
 
Nom :                                                              Nom de jeune fille : 
 
Prénom :                                            Né(e) le :   /  /                    à :         
             
Adresse professionnelle : 

 
Code postal :                                    Ville : 
Adresse domicile (facultatif) : 
 
Code postal :                                    Ville : 
Téléphone professionnel :                                               Téléphone domicile : 
Téléphone portable : 
Adresse courriel : 
 
 
F   OUI, je déclare adhérer à la FNI et je joins la somme de 150 €, par chèque,  
correspondant à l’adhésion annuelle à la FNI et  à l’abonnement à la revue 
professionnelle « Avenir&Santé ».         
 
 
Fait à :                                                                         le : 
 
Cachet professionnel :     Signature : 
 
 
 
 

 
	 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
La F.N.I. est l’organisation des infirmiers et infirmières libéraux.    

 
 

• ASSURER la qualification technique des infirmières libérales, afin que les malades bénéficient des 
évolutions des techniques de soins, et de soins de qualité, 

 
• AMELIORER l'organisation de la profession d'infirmière de l’exercice libéral, afin de mieux répondre aux 

besoins des malades, 
 

• DEVELOPPER le rôle social des infirmières libérales, afin d'améliorer la diffusion de l’information 
relative aux droits des malades, suite à la loi du 4 mars 2002, 

 
• ENCOURAGER l'éducation et la prévention sanitaire collective auprès de la population, en tenant 

compte des particularités locales et régionales, 
 

• PERMETTRE à toutes les infirmières libérales d'accéder à l’information et à la formation, 
 

• PREVOIR les adaptations professionnelles,   PROMOUVOIR la responsabilité individuelle, 
 

• DEFENDRE les principes essentiels de l’exercice libéral infirmier (liberté et choix des patients, respect 
de la déontologie professionnelle, responsabilité financière et rémunération à l’intervention). 


